
OBJECTIFS

• Connaître le risque plomb et appliquer les exigences des réglementations (travail, 

santé publique, environnement) relatives aux agents chimiques dangereux, CMR, 

plomb.

• Appliquer les modes opératoires intégrant les mesures de prévention.

• Participer à la démarche de prévention de l’entreprise.

POUR QUI ?

• Tout travailleur chargé d’exécuter des travaux et/ou d’installer, de faire fonctionner et 

d’entretenir les matériels qui lui sont confiés, dans le respect des procédures du mode 

opératoire. 

PRÉ-REQUIS

• Aptitude médicale au poste de travail attestant de l’aptitude au port d’appareils de 
protection respiratoire.

• Maîtriser le français (lecture, écriture).

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Apports techniques et méthodologiques

• Pédagogie active reposant sur des cas concrets d’entreprise

• Salle de formation et vidéoprojecteur, films

• Supports de cours

• Exercices pratiques

Prévenir les risques liés au plomb 
Opérateur de chantier – Formation initiale

Conforme au référentiel CRAMIF

FORMATION CERTIFIANTE INTER INTRA2 JOURS – 14 heures

Accès limité pour les personnes à mobilité réduite, veuillez-nous contacter 

PROFIL DES INTERVENANTS

• Formateur expérimenté issu du BTP

• Connaissance des chantiers

TARIF  INTER  ET SUR MESURE : 660,00 €. HT

TARIF  INTRA ET SUR-MESURE:  Nous consulter

PROCHAINE SESSION : 

Reportez-vous au planning des sessions

Création le 05.01.2024 Révision  le: Auteur: DC

MODALITÉS D’ÉVALUATION ET VALIDATION DE LA FORMATION

➢ Evaluation théorique en continu élaborée à partir d’un questionnaire à choix multiple 

➢ Evaluation pratique en continu incluant l’analyse d’une mise en situation concrète adaptée au profil du 

stagiaire

La validation des compétences est attestée par la délivrance au travailleur d’une attestation de compétences

CONTENUS

(Contenu de la formation établi conformément 

au référentiel CRAMIF)

• Produits susceptibles de contenir du plomb.

• Effet du plomb sur la santé.

• Exigences de la réglementation relative à l’interdiction du plomb et à la protection des enfants, 

femmes enceintes, travailleurs.

• Dispositions relatives à la surveillance médicale.

• Choix des équipements de protection individuelle. Leurs rôles, leurs limites d’efficacité, les durées de 

port en continu recommandées.

• Port des équipements de protection individuelle, mise en application sur plateforme pédagogique.

• Choix des équipements de protection collective. Leurs rôles.

• Procédures de décontamination selon l’opération et les moyens mis en œuvre.

• Application des procédures de décontamination sur plateforme pédagogique.

• Règles d’hygiène. Application des consignes dans les bases de vie.

• Exigences réglementaires concernant le conditionnement, le stockage, le transport, l’élimination des 

déchets.

• Conditionnement des déchets, mise en application sur plateforme pédagogique.

• Situations d’urgence en cas incident, accident, intoxication. Conduite à tenir.

S
IR

E
T

 : 
7

8
4

 6
1

7
 3

9
1

 0
0

0
1

5
 -
 N

A
F
 8

5
5

9
 B

 -
 T

V
A

 F
R

3
6

7
8

4
6

1
7

3
9

1
 -

 D
é

cl
a

ra
ti

o
n

 A
ct

iv
it

é
 : 

1
1

 7
5

 0
0

 3
3

7
 7

5

CLIQUEZ ICI POUR LE PLANNING DES FORMATIONS

https://www.saint-lambert-aformaba.fr/wp-content/uploads/2024/01/planning-des-formations-2024-du-22.01.2024.pdf
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